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La Bretagne compte plus de 34 447 exploitations agricoles sur son territoire. A l’échelle des 8 
baies concernées par le PLAV, on compte 2 883 exploitations agricoles. La question du foncier agricole 
est donc clairement une question que l’on ne peut écarter dans le cadre du PLAV. De plus, elle va s’avérer 
tout aussi importante puisque 50% des exploitations bretonnes vont changer de main d’ici 2024.  

Dans le cadre du PLAV I, le foncier est présenté comme un levier particulièrement intéressant 
mais s’est révélé difficile à mobiliser. L’échange parcellaire a été l’outil privilégié dans un premier temps. 
Il s’agit d’un acte par lequel les parties s’accordent pour échanger une ou plusieurs parcelles dans 
l’objectif d’améliorer les conditions d’exploitation. En revanche, les échanges parcellaires ont été 
particulièrement limités à l’échelle des 8 baies.  

Au vu des difficultés rencontrées, la construction d’une stratégie foncière efficace à l’échelle des 
territoires et de la région Bretagne contribuerait à atteindre les objectifs du PLAV II. Pour se faire 
plusieurs paramètres sont à prendre en compte :  

 

-! La nécessité d’une connaissance fine de l’état du foncier et de son devenir. Cela passe par la 
réalisation de diagnostics, de cartographies et d’un suivi permanent du territoire.  

-! Utiliser les outils de la maitrise foncière (acquisition et gestion des terres) 
-! Mettre en place une logique partenariale efficace 
 

Au vu du temps imparti et de l’absence d’étude juridique approfondie à l’échelle des territoires du 
PLAV, nous avons choisi d’apprécier prioritairement la contribution de l’autorité publique à la 
construction d’une stratégie foncière au service du PLAV II.   

   Nous avons ainsi pris en considération le foncier public, c’est à dire le patrimoine actuel de 
l’autorité publique qui peut être utilisé dans le cadre du PLAV II mais également le foncier susceptible de 
rentrer dans le patrimoine de l’autorité publique.  

      Pour mener à bien cette étude, une analyse théorique a été réalisée afin de mieux apprécier le 
processus d’acquisition publique et les différents modes de gestion du foncier à disposition des autorités 
publiques. Ce cadrage est désormais réalisé et une seconde étape du travail, à l’issue des rencontres avec 
les acteurs, permettra d’enrichir et d’illustrer notre étude. 

      Outre, la mise à disposition de l’étude théorique, le stage visera à proposer une série de 
recommandations contribuant à la construction d’une stratégie foncière cohérente et efficace sur le 
territoire breton. La volonté de construire des cartographies détaillées des territoires cibles est également 
un aspect de cette étude concernant particulièrement deux baies : la Baie de Saint-Brieuc et la Baie de 
Douarnenez.  

 

Notre présentation s’attachera à démontrer la nécessité d’une gestion adaptée des parcelles acquises 
et s’interrogera sur les stratégies d’acquisition foncière des autorités publiques et en particulier sur 
l’intérêt de l’acquisition publique.   
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La notion d’autorité publique comprend l’ensemble des autorités comprises à l’échelle de l’Etat 
et à l’échelle territoriale).  

Les autorités publiques peuvent jouer un rôle essentiel au sein du volet foncier. Ce dernier peut 
être multiple et dépendra de la politique ou « stratégie » foncière que l’autorité décidera d’adopter 
en fonction de ses compétences.   
 

Objectif : Favoriser et renforcer la contribution des autorités publiques à la construction d’une stratégie 
foncière 

Moyens : Vision intégrée du territoire et du foncier, cohérence des politiques territoriales, dynamique 
partenariale renforcée.  

 

 

L’autorité publique peut agir de différentes façons afin de contribuer à une stratégie foncière 
efficace : 
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La contribution essentielle des autorités publiques 

Rôle de  
l'autorité 
publique

Acquereur et 
gestionnaire 

Incitateur

Promoteur Moteur

Accompagnateur
logistique, financier

Financeur
(direct, 

recherches) :
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La nécessité d’une gestion adaptée des parcelles acquises ne fait plus de doute car en effet « il ne 
sert à rien d’approprier si l’impossibilité de gestion réduit à néant les efforts consentis1 ».   

Aussi, avant de faire le choix de l’acquisition, il appartient aux autorités publiques d’élaborer une stratégie 
complète au regard de leurs territoires. Il revient également aux autorités d’étudier toutes les possibilités 
de gestion des terres afin de poursuivre les objectifs qui l’ont conduit à les acquérir.   

 

Les autorités publiques détiennent souvent un patrimoine relativement riche :  

-! La question première qui se pose est ainsi de savoir quels sont les biens réellement détenus par ces 
autorités et qui se trouvent notamment dans leur domaine public.  

-! Les biens s’y trouvant peuvent en effet être utilisés directement et concrètement afin de répondre 
aux objectifs du PLAV.  

-! Se pose ainsi la question de savoir de quelle manière sont gérées les terres déjà acquises par les 
collectivités et quelle est la gestion la plus adaptée qu’il conviendrait d’appliquer à ces terres.  

 

Objectifs : Au regard du Plan algues vertes, mettre en place une gestion adaptée et maîtrisée des parcelles 
afin de répondre aux objectifs fixés directement dans le plan.  

Réalisation : Par l’acquisition de terres les autorités publiques sont ainsi maîtres de leur gestion. Elles 
peuvent dans ce sens œuvrer pour une pérennisation des acquis du PLAV I et accentuer les objectifs et 
efforts demandés par le PLAV II. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 Voir en ce sens Inserguet-Brisset V., Propriété publique et environnement, L.G.D.J., 1994. 

 

La nécessité d’une gestion adaptée des parcelles acquises 

Exemple d'outils juridiques de 
gestion foncière  

Bail!rural!
environnemental!

Obligation!réelle!
environnementale



! 6!

Chacun de ces dispositifs permettent, selon leurs caractéristiques, une mise en place de pratiques plus 
respectueuses de l’environnement et peuvent répondre de manière directe ou indirecte aux objectifs du 
PLAV.  

 

Une gestion adaptée doit répondre à certaines conditions :  
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Gestion 
adaptée

Conditions de 
temps 

(élaboration, 
mise en place, 

durée)

Conditions 
financières 

Contrôle et 
évaluation des 

mesures de 
gestion 
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La connaissance et la disponibilité du foncier sont essentielles pour pouvoir agir sur les parcelles 
agricoles. 

 

 

 

Besoins :  

-! Nécessité de pouvoir déterminer quels sont les espaces à acquérir.   
-! Dresser un état des lieux des zones cibles comme les zones humides.  

Un accès aux données foncières est donc primordial pour mener à bien des stratégies 
foncières efficaces de lutte contre l’eutrophisation.  

Or, on constate un éparpillement des données susceptibles de permettre de dresser un état 
des lieux exhaustif de la situation foncière en France. A cela s’ajoute des difficultés de 
transmission et de partage de données entre les différents organismes.  

Une large palette d’acteurs est détentrice de données foncières : 

•! Le cadastre 
•! La Direction générale des finances publiques (DGfip) qui a mis en place un service « demande 

de valeurs foncières » à destination des collectivités territoriales. A cela s’ajoute un outil MAJIC.  
•! La Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt qui a mis en place un 

registre graphique parcellaire.  
•! Le Centre d’étude et de valorisation des algues (CEVA) et l’IFREMER qui ont établi des 

cartes sur les baies identifiées par le PLAV et sujettes à l’eutrophisation.  
•! France Domaine qui est chargé des missions historiques des domaines et assure une fonction 

d’évaluateur.  
•! La SAFER qui apporte une expertise foncière (cf. obligation d’information) et permet repérage 

des biens fonciers.  
•! Terre de liens qui est un mouvement citoyen, et qui fournit un guide pratique et des recueils de 

données nationales.  
•! Les établissements publics fonciers de Bretagne qui réalisent des acquisitions dans le cadre de 

projets conduits par des personnes publiques et disposent de données sur périmètre d’acquisition.  

 

Mettre en commun l’ensemble des données pour tenter d’établir des cartographies est un 
enjeu essentiel. Une telle action permettra aux autorités publiques et aux différentes parties 
prenantes d’acquérir tout en répondant aux objectifs du PLAV. 

 

 

 

 

 

 

Comment établir des stratégies d’acquisition foncière pour les autorités publiques ? 
!

Acquérir!nécessite!une!bonne!connaissance!du!foncier!

A noter :  

La Directive européenne INSPIRE CE/2007/2 vise à établir en 
Europe une infrastructure de données géographiques pour assurer 
l’interopérabilité entre bases de données et vise à faciliter la diffusion, 
la disponibilité, l’utilisation et la réutilisation de l’information 
géographique en Europe. 
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A cela s’ajoute la nécessité d’une dynamique partenariale entre les différents acteurs du 
foncier pour mener à bien les stratégies sur le terrain.  

L’acquisition publique peut être un outil de maîtrise foncière susceptible de concilier les différents 
intérêts présents sur le territoire. Elle peut constituer un levier déterminant pour l’évolution des pratiques 
et des systèmes agricoles. Elle pourrait ainsi répondre aux objectifs définis au sein du PLAV au travers de 
la mise en place d’une gestion adaptée des terres. 

Pour se faire, les autorités publiques peuvent acquérir de plusieurs manières :  

                

 

 

 

 

                                                                                            

 

                                                                                             2 

 

 

 

                                            3 

 

Les autorités publiques sont ainsi un acteur foncier pouvant mobiliser une grande variété d’outils 
pour la protection de l’environnement mais aussi le développement de l’économie à l’aide notamment du 
bail rural environnemental ou de l’obligation réelle environnementale. Une stratégie d’acquisition peut 
avoir des conséquences satisfaisantes en matière de diminution des fuites d’azote par la mise en avant 
d’outils de gestion tendant à la protection de l’environnement.   

 

 

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
2!Acquérir un bien qui leur est nécessaire pour mener une politique d’aménagement!
3!Obliger une personne privée, un particulier ou une société à céder ses droits immobiliers. Mais il s’agit d’un mode 
d’acquisition forcée de maniement délicat et soumise à des conditions strictes.  

L’acquisition!publique!:!un!outil!de!protection!des!milieux!agricoles!et!naturels!!

Par voie amiable 
par l'achat

Par!voie!de!
prémption!

Par voie 
d'expropriation 

!

A noter  

Il ne s’agit pas en utilisant l’acquisition publique d’exclure les 
agriculteurs de la dynamique de protection de l’environnement ou de 
les déposséder de leurs terres dans ce but.  

Il s’agit de concilier les différents intérêts présents sur le territoire 
breton dans un but commun : la lutte contre l’eutrophisation.  
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De septembre à octobre 2017, nos rencontres avec les acteurs nous ont permis d’identifier les 
freins à l’action foncière des autorités publiques dans le cadre de lutte contre l’eutrophisation.  Nous avons 
analysé trois principaux types de limites et blocages.  

!
!
Les$données$:$cartographies,$qualitatives,$quantitatives.$$
!

•! Le!coût!financier!de!certaines!données!!
!

-! L’accès!à!l’information!coûte!considérablement!cher4!!
-! Les!acteurs!ne!disposent!pas!toujours!suffisamment!de!moyens!pour!en!bénéficier.!!
-! Le!travail!!est!donc!plus!complexe!et!moins!efficace!sur!le!terrain.!!

!
•! Fiabilité!des!données!!!

!
-! Des!données!ne!sont!pas!à!la!bonne!échelle,!voire!à!des!échelles!différentes!
-! Manque!d’actualisation!et!d’un!suivi!efficace!des!données!!
-! Réserve!sur!l’opérationnalité!des!données!sur!le!terrain!

!
•! Un!accès!limité!à!certaines!données!!

!
!! Volonté!des!acteurs!d’accéder!à!plus!de!données!:!!
!! Une!mauvaise!connaissance!de!données!sur! le!terrain,!voire!non!communication!des!données!:!

par!exemple!l’ensemble!des!Baux!ruraux!environnementaux.!!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!
!
!
!

!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
4!Selon!un!acteur!:!10!000!euros!par!an!pour!une!simple!observation!!

Type!
d'exploitation!
agricole!(Bio,!

conventionnelle)

Âge!
Agriculteurs!:!

propriétaires!ou!
non!

!

CNIL!

!

Les!freins!à!l’action!foncière!des!autorités!publiques!!
!

Données!foncières!

A noter  

La CNIL accompagne les professionnels dans leur mise en conformité et aide les 
particuliers à maitriser leurs données personnelles et exercer leurs droits.  

4 missions :  

!  Informer/Protéger 
! Accompagner/Conseiller 
! Contrôler/Sanctionner 
! Anticiper  

https://www.cnil.fr/fr  
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!

!

!!!!!

•! Un!manque!de!dialogue!et!de!coordination!entre!les!différents!acteurs!
!

!! Les!acteurs!agissent!souvent!chacun!de!leur!côté!
!! Manque!de!communication!notable!!
!! Difficulté!de!mettre!en!place!des!conventions!entre!certains!acteurs!créant!des!blocages!sur! le!

long!terme.!!
!

•! Méfiance!à!l’égard!de!l’autorité!publique!!
!

!! Nouvel!opérateur!foncier!:!risque!de!concurrence!sur!le!marché!foncier!!
!! Est!mal!perçu!par!certains!acteurs!la!venue!d’un!nouvel!opérateur!foncier!!
!! Image!négative!:!crainte!d’expulsion!des!agriculteurs!!
!! Accaparement!des!terres!agricoles!!

!

!

!

•! L’absence!de!la!mise!en!place!d’une!réserve!foncière!
!! Permet!un!temps!de!réflexion!!
!! Mieux!réorganiser!les!échanges!:!les!terres!sont!plus!efficacement!redistribuées.!!
!! Favorise!le!dialogue!!
!! Mais!sans!convention!=/!pas!de!réserve!foncière!!

!

•! Des!échanges!parcellaires!considérablement!limités!pour!remplir!les!objectifs!du!PLAV!!
!! Obtenir un accord des propriétaires est essentiel pour permettre à ce que les échanges 

fonctionnent. Or pour une grande partie des cas, l’exploitant agricole n’est pas propriétaire.  
!! Dialogue avec deux interlocuteurs : propriétaire et exploitant agricole, le travail est plus 

complexe. 
!! Le nombre de propriétaires est trop important sur le territoire.  
!! Les échanges de parcelles composées de zones humides sont limités : grande difficulté d’échanger 

avec les producteurs porcins et de volailles considérant que les zones humides ont moins de valeur 
économique. Ce qui n’est pas le cas des producteurs de bovins, laitiers.  

!!  Baie de Saint-Brieuc : on compte 1 300 exploitations de porcs et de volailles.  

 

 

!

!!!!!!!!!!!!!!

!

La!gouvernance!

Les!outils!de!maîtrise!foncière!

A noter :  
 

• Lieue de Grève : 30% des agriculteurs sont propriétaires, les échanges 
parcellaires ont pu être plus facilement mise en place.  
 

• Baie de Saint Brieuc : seulement 3% des agriculteurs sont 
propriétaires.  

!
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•! Une méconnaissance relative et un manque d’attractivité des dispositifs de gestion BRE et 
ORE 
 

!! Relative méconnaissance des BRE et ORE par rapport aux dispositifs conventionnels classiques 
de gestion des parcelles.  

!! Manque d’attractivité financière  
!! Valorisation insuffisante des efforts consentis 
!! Recul insuffisant sur les ORE (guide pratique en cours de parution, novembre 2017)   

!
!

•! Un manque de prise en compte de la dimension humaine  
!

!! Les difficultés d’échanges parcellaires s’expliquent par une prise en considération insuffisante des 
avis et besoins des agriculteurs.  

!! Le refus d’échanger ou de vendre s’explique notamment en raison de l’histoire de l’exploitant  et 
du propriétaire (patrimoine familial de générations en générations) qu’il est nécessaire de ne pas 
ignorer 

!! Une insuffisante reconnaissance des efforts accomplis par les agriculteurs  
!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
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!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

 
FICHES ACTEURS DU FONCIER AGRICOLE 
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!

!

Crée en 1924 sont des établissements publics dirigés par des élus professionnels représentant les 
principaux acteurs du secteur agricole, rural et forestier : 

 

-! exploitants,  
-! propriétaires,  
-! salariés,  
-! groupements professionnels…  

 

Elles bénéficient de l’autonomie administrative et sont soumises à la tutelle des pouvoirs publics. Les 
chambres sont présentes sur l’ensemble du territoire français au niveau départemental, régional et national 
et en Outre-mer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 missions issues du Code rural et amendées par Loi d’avenir de l’agriculture du 13 octobre 2014 : 

!

!

!

!

!

!

!

!

Les Chambres d’agricultures 

!

Contribuer!à!
l'amélioration!de!la!

performance!
économique,!sociale!et!
environnementale!des!
exploitations!agricoles!

Accompagner!dans!les!
territoires!la!démarche!
enntrepeneuriale!et!
responsable!des!
agriculteurs!

Assurer!une!fonction!de!
représentation!auprès!des!
pouvoirs!publics!et!des!
collectivités!territoriales!

Organisation!
en!réseau!
avec!4!200!

élus

103!établissements!
publics

89!chambres!
départementales!et!
interdépartementales

13!chambres!
régionales!

1!structure!
nationale!
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En!fonction!des!spécificités!des!territoires,!!les!chambres!d’agricultures!peuvent!travailler!différemment!
d’un!département!à!un!autre.5!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
5!Données!des!chambres!d’agricultures!

Chambre!d'agriculture!
de!Saint[Brieuc!!

• Incitation!aux!échanges!parcellaires!
par!l'animation!agricole.!

• Difficultés!à!mettre!en!place!des!
échanges!parcellaires!

• Besoin!d'accèder!à!d'autres!données!:!
qualité!de!l'eau,!type!d'exploitation!
agricole!etc.!

Chambre!d'agriculture!
du!Finistère

• Pas!d'incitation!aux!échanges!
parcellaires.!

• Les!agriculteurs!ou!propriétaires!
s'adressent!directement!à!la!chambre

• Dynamique!des!échanges!parcellaires!
constante!depuis!1960

• Pas!de!nécessité!à!accéder!à!d'autres!
données!foncières!



! 15!

 

Le conservatoire est un établissement public crée par l’Etat en 1975, dont la mission est d’acquérir des 
parcelles du littoral menacées par l’urbanisation ou pour en faire des sites restaurés, aménagés, 
accueillants dans le respect des équilibres naturels.  

!

Ses!objectifs!:!!

!

!

!

!

!

!

La politique d’acquisition du conservatoire :  

Il achète des terrains dans un périmètre géographique précis qui sont définis avec les élus locaux et les 
services de l’Etat, votés lors des Conseils d’administration.  

Il acquiert des terrains dont la valeur écologique, paysagère et patrimoniale justifie la mise en place d’un 
dispositif de protection et de gestion.  

 Utilisation de son droit de préemption ou de celui de la collectivité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion des territoires/sites : Le conservatoire devient propriétaire mais il confie par la suite la gestion des 
sites aux régions, départements, communes, communautés de communes, syndicats mixtes ou association. 
" Des conventions de gestion  

 

!

Conservatoire du Littoral 

!

La!preservation! L'équilibre! L'accès!et!
l'accueil!

Le!
développement!

durable!

Dotations

Etat

Privés!(dons,$legs,$
mécenats)

Publics!(Europe,$
Collectivités$

territoriales,$EP)!
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•!  Accords en cours de signature : 100,4 ha  

•!Acquis au 01/10/17 : 8,3 ha  

•!Surfaces acquises durant la mission baies algues vertes 108,6 ha* 

 

 

 

 

 

 

•! Accords en cours de signature : 46,48 ha  

•! Acquis au 01/10/17 : 3,30 ha  

•! Surfaces acquises durant la mission baies algues vertes : 49,77 ha*  

 

 

 

Figure 1 et 2 : Bilan des acquisitions du Conservatoire 6 

* estimation au 1er trimestre 2018 et typologie des parcelles non précisées (agricoles, espaces naturels sensibles etc.) 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
6 Données du Conservatoire du Littoral  

Bilan 
Côtes 

d'Armor 
Bilan 

Finistère 

*!Accords!en!cours!de!
signature!:!127,5!ha!

*!Acquis!:!17,9!ha

*!Accords!en!cours!de!
signature!:!55,78!ha

*!Acquis!:!16!ha!

Baie de Saint-
Brieuc 

Baie de 
Douarnenez 
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Définition : Organisme régional créé par la Loi d’orientation agricole n°60-808 du 5 août 1960. 

Premier opérateur du foncier rural 

Article L 141-1-1 du Code rural et de la Pêche Maritime, L 225-1 et suivants du Code de commerce.  

 

Finalité : Favorise le développement des activités agricoles. Œuvre à la protection des espaces agricoles naturels 
et forestiers. Permet application de la politique des structures agricoles. Accompagne, développe et transmet les 
entreprises agricoles. Accompagne les collectivités territoriales.  

 

Missions multiples :  

•! Instrument de régularisation et de maîtrise du marché foncier destiné à contribuer à 
l’amélioration de structures des exploitations et à l’installation des exploitants  

•! Instrument destiné à procéder à des opérations d’aménagement foncier et de développement 
rural et forestier 

 

#! Autre dimension attribuée par la Loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 n°99-574 qui les 
destinent à prendre part à la protection de l’environnement 
 

#! La Loi d’avenir pour l’agriculture du 13 octobre 2014 n°2014-1170 à ses articles 29,30, 32 et 93 
renforce les prérogatives des SAFER et améliore l’efficacité de leur intervention, exemples : 

 
o! Création de l’obligation d’information généralisée et désolidarisée de l’exercice du droit de 

préemption accompagné d’un dispositif de sanctions « renforcé, proportionné, incitatif » 
 

o! Elargissement de l’assiette du droit de préemption aux terrains à vocation agricole vis-à-vis 
de leur classement urbanistique, aux cessions de biens mixtes, de droits démembrés et de la 
totalité des parts des sociétés agricoles 

 
o! Evolution du cadre de gouvernance des SAFER + zone d’action territoriale  

 
o! Périmètre d’intervention : les SAFER doivent être constituées à l’échelle régionale ou 

interrégionale. Chaque zone d’action est désormais constituée par les départements d’une 
région dans ses limites territoriales en vigueur au 1er janvier 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!

SAFER   

A noter :  

Dans un premier temps, les SAFER avaient la possibilité d’acquérir des immeubles aux fins de les 
rétrocéder conformément aux objectifs de la politique agricole des structures 

Un droit de préemption leur est accordé par la loi du 8 août 1962 (n°62-933) pour rendre leurs 
actions plus efficaces.  

La loi du 1er février 1995 (n°95-95) leur offre le droit de consentir des baux.  

La loi du 9 juillet 1999 (n°99-574) leur offre la possibilité d’acquérir des droits sociaux. 

La loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 (n° 2006-11) étend les possibilités de préemption : dans 
les zones de montagne, à des bâtiments qui avaient anciennement eu un usage agricole en vue de les 
rendre à l’agriculture. 
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Nature juridique « hybride » : 

•! Société privée, dont le régime est dérogatoire du droit commun, investie d’une mission 
d’intérêt général utilisant des fonds publics et pouvant user dans certains cas de prérogatives 
de puissance publique. Agissent souvent dans des rapports établis entre personnes privées 
 

•! Constituées sous formes de sociétés anonymes ; A cet égard soumises au code du commerce à 
ses articles L 225-1 et suivants sous réserve des dérogations pouvant existées découlant de 
leur mission de service public. 

 

Composition du CA7 :  

•! Représentants des conseils régionaux, généraux et municipaux de la zone d’action de la 
SAFER, des sièges  

•! Représentants des collectivités publiques et des établissements publics,  
•! Représentants des organisations représentatives du monde agricole et rural à caractère 

professionnel et social et à vocation générale, 
•! Représentants des sociétés constituées au plan national avec la participation de ces 

organisations.  
•! Les SAFER de plus n’ont pas de buts lucratifs.   

 

Moyens : se substitue aux éventuels acheteurs de terrains par son exercice de préemption  

 

Droit de préemption de la SAFER :  

#! Cadre légal + motivation précise 
 

#! Nécessite accord des Commissaires du Gouvernement siégeant au Conseil d’administration de la 
SAFER (pilotage DRAAF) 

 

#! Principe : « lorsqu’un propriétaire qu’il soit personne physique ou morale souhaite céder ses biens 
immobiliers à titre onéreux ou gratuit, la SAFER doit en être informée par le cédant ou par son 
notaire (en cas de défaut d’information, des sanctions existent, annulation de la vente possible) 

 

#! Biens sujets au droit de préemption de la SAFER :  
o! Tous les biens mobiliers et immobiliers (ex : bâtiments d’habitant faisant partie d’une 

exploitation agricole, bâtiments d’exploitation agricole ou à vocation agricole attachés 
aux biens) 

o! Sur l’usufruit ou la nue-propriété des biens à usage agricole ou à vocation agricole 
o! Acquisition de la totalité de parts sociales de société à objet d’exploitation agricole ou de 

propriété agricole ayant pour objectif l’accueil d’un exploitant 
 

#! Limites : le droit de préemption ne s’exerce pas dans tous les cas 
 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
7!Conseil!d’administration!!

A noter : 
Il n’y a pas eu de rencontre réalisée avec la SAFER en raison notamment du temps imparti mais 
un document sur la mise en œuvre d’une stratégie foncière dans les baies AV nous a été adressé. 

!
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!

Origine : L’antenne bretonne Terre de Liens – Liamm an douar a été créée en 2006 et est composée de 
bénévoles et de deux salariées (une animatrice et une chargée d'études juridiques) 

Définition : Mouvement citoyen. Association Loi 1901  

Finalité : A pour but de relier les initiatives collectives d’achat et de gestion du foncier et du bâti en 
milieu rural.  

Action repose sur 3 « piliers » : association Loi 1901 + Fondation créée en 2013 + Foncière d’investissement 
solidaire (entreprise de l’économie solidaire) 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
#! Terre de Liens a la possibilité de procéder à l’acquisition de terres agricoles et d’en assurer la préservation à 

long terme :  
$! Action gage de pérennité sur le territoire  
$! Facteur de sécurité pour les exploitants agricoles 

   
 

#! Terre de Liens peut mettre en location les terres acquises à des agriculteurs ou partager le fruit de ses 
expériences foncières avec les acteurs du territoire intéressés par se démarche.  
 
 

#! Terre de Liens utilise des baux ruraux environnementaux imposant le respect du cahier des charges de 
l’agriculture biologique et de pratiques environnementales plus respectueuses de l’environnement.  
 
 

#! Elle peut bénéficier de subvention des collectivités territoriales en particulier des conseils régionaux 
 

 

 

!

Terre de Liens  

Chacun!est!un!bras!armé!du!mouvement!
citoyen!pour!une!agriculture!plus!

durable!

Association

Fondation!
reconnue!d'utilité!
publique!(2013)

Foncière
d'investissement!

solidaire
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Missions multiples8 :  

 

 

 

#! Soutien de projets agricoles responsables :  
 

o! Aide à la création d’activités agricoles et rurales diversifiées respectueuses de 
l’environnement 

o! Favorise l’installation de paysans pratiquant l’agriculture biologique / paysanne  
o! Aider les porteurs de projets à accéder au foncier pour y développer leurs activités 
o! Maintenir les fermes existantes et éviter l’agrandissement disproportionné des 

exploitations agricoles 
o! Favoriser la transmission de la terre et des savoir-faire 

 
#! Appui à une stratégie foncière cohérente : 

 
o! Lutter contre la spéculation foncière et immobilière et l’artificialisation des terres 
o! Encourager les collectivités locales à considérer autrement le foncier agricole 
o! Fournir des expériences de maintien d’une agriculture paysanne et de développement 

de l’agriculture biologique aux pouvoirs publics 
o! Favoriser une législation qui permette de maîtriser l’urbanisation 

 

#! Encourage les initiatives citoyennes : 
 

o! Favoriser la participation citoyenne à la gestion de la terre  
o! Mettre en lien les acteurs dans l’usage et la gestion du foncier 
o! Rendre les relations plus directes entre consommateurs et producteurs d’un même 

territoire 
o! Encourager les solidarités entre les générations, le rural et l’urbain, les milieux socio-

professionnels 
o! Mettre en commun des outils, des finances, des expériences 

 
#! Accompagnement à la mise en œuvre d’outils fonciers spécifiques : 

 
o! Formation sur les outils à disposition comme le BRE 
o! Accompagnement et suivi des démarches : mobilisation de capacités financières  
o! Mobilisation d’outils de finances solidaires : Foncières et Fondation  

 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
8 Rapport d’activité Terre de Liens, 2016.  

Soutien!de!projets!
agricoles!

responsables

Appui!à!une!
stratégie!foncière!

cohérente

Encourager!les!
inititives!
citoyennes

Accompagnement!
à!la!mise!en!

oeuvre!d'outils!
fonciers!

spécifiques
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* 45 BRE9 

 

 

 

 

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
9!Le nombre d’hectares correspondant aux 45 BRE ni leur localisation exacte ne bénéficient d’un relevé précis 

A noter : 

pour 

2015 : 158 porteurs de projet ont contacté 
l'association dans le cadre de leur projet 
d'installation.  

 

→ Les demandes proviennent de tous les 
départements bretons, mais aussi de 
personnes ayant un projet 

A noter : 

 

45 BRE* sur toute la Bretagne mis en 
place au travers de Terre de Liens 

→ L’association a accompagné sur la 
région la création de 20 fermes citoyennes 
correspondant à 40 paysans installés 

→ 1500 citoyens sont déjà impliqués dans 
l’association et les fermes citoyennes  

 

Sensibilisation!
sur!des!

thématiques

Réunions!
publiques!

coopératives

Information
s!par!

l'animation!
territoriale

Diagnostic!
territorial!
participatif!
préalable

Formation!
aux!outils!

d'observation,!
de!

planification!
et!de!portage!

foncier

Etudes!
des!sites!
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FICHES OUTILS JURIDIQUES DE GESTION FONCIÈRE 
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Origine : Prévu par la Loi d’orientation agricole n° du 20 janvier 2006 et créé par le décret n°2007-
326 du 8 mars 2007, non remise en cause particulière par la Loi d’avenir pour l’alimentation, l’agriculture 
et la forêt du 13 octobre 2014  

•! L. 411-27 Code rural et de la pêche maritime 
•! R. 411-9-11-1 et suivants 
•! En cas de conflits : Tribunal paritaire des baux ruraux 

Définition : contrat permettant de définir une gestion précise des terres au travers d’une liste limitative de 
pratiques culturales tournées vers le respect de l’environnement.  

Le non-respect des clauses environnementales inscrite dans le bail peut donner lieu à la résiliation de ce 
dernier.  

 

Finalité : Vise à garantir des pratiques plus respectueuses de l’environnement sur les parcelles qu’il cible. 

Cadre : le bail est prévu dans 3 situations   

 

#! Pour tout bailleur dans le but de maintenir des pratiques et/ou des infrastructures écologiques 
 

#! Pour un bailleur personne morale de droit public mais également une association agréée de protection  
de l’environnement  

 

#! Pour des parcelles ayant fait l’objet de document de gestion officiel et ainsi en conformité avec ce 
document + dans des zones particulières   

 

 

 

•! des zones humides d’intérêt environnemental particulier  
•! des zones de rétention des crues  
•! des zones de mobilité des cours d’eau  
•! des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau  
•! des terrains du Conservatoire du littoral  
•! un parc national  
•! une réserve naturelle ou dans le périmètre de protection d’une réserve 
•! un site classé ou inscrit  
•! un site Natura 2000  
•! un périmètre de protection des captages d’eau potables  
•! une zone d’érosion  
•! des zones soumises à un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles 
 

 

Les clauses pouvant être inscrites dans le bail rural environnemental portent sur 16 
pratiques culturales  

 

!

Bail rural environnemental 

Parcelles 
situées dans 
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!! 

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

 

Source'information,'schéma'réalisation'personnelle"*10'

"

"

 

 

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
10!CEREMA!:!«!Un!Guide!pratique!sur!le!bail!rural!à!clauses!environnementales!»!f!février!2016!

A noter :  

Le mouvement citoyen Terre de Liens nous 
indique que sont établis sur le territoire 
breton un total de 45 BRE pour l’année 2017. 

Il n’existe pas de relevé précis 
d’identification pour le moment concernant 
les surfaces agricoles concernées.  

!

Non!
retournement!
de!prairies

Création,!
maintien!et!
modalités!de!
gestion!de!
surfaces!en!

herbe

Modalités!de!
récolte

1.Ouverture!milieu!
embroussaillé!et!
maintien!de!

l’ouverture!milieu!
menacé par!

embroussaillement

1.Mise!en!
défens!de!
parcelles!ou!
de!parties!de!

parcelle

1.Limitation!
ou!

l’interdiction!
des!apports!
en!fertilisants

1.Couverture!
végétale!du!sol!
périodique!ou!

permanente,!pour!
cultures!

annuelles/cultures!
pérennes

1.Limitation!ou!
l’interdiction!
des!produits!

phytosanitaires

1.Implantation,!
maintien!et!
modalités!

d’entretien!de!
couverts!

spécifiques!à!
vocation env.

1.Interdiction!de!
l’irrigation,!du!
drainage!et!de!
toutes!formes!

d’assainissement

Modalités!de!
submersion!des!
parcelles!et!de!
gestion!des!

niveaux!d’eau ;

Diversification!
des!

assolements

Techniques!de!
travail!du!sol

Création,!maintien!
+!modalités!
entretien!

infrastructures!
écologiques!(haies,!
talus, bosquets)

1.Conduite!de!
cultures!ou!

d’élevage!suiv.!
cahiers!des!charges!

agriculture!
biologique ;

Pratiques!
associant!

agriculture!et!
forêt!
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Origine : Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages. / Codification : Art.L.132-3 du Code de l'environnement   

 

 
« L’obligation réelle environnementale est une démarche volontaire et individuelle, à disposition des 
propriétaires qui peuvent décider de conclure un contrat et faire naitre à la charge des contractants des 
obligations réelles » 
 

 

Objectifs : Fait naître à la charge des contractants et des propriétaires ultérieures des obligations réelles 
dans un but précis. 

Finalité : Maintien, conservation, gestion ou restauration de la biodiversité ou de fonctions écologiques.  

Durée : période susceptible d’aller jusqu'à 99 ans.! 

 

Le propriétaire foncier peut signer un contrat avec 3 types d’acteurs :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois actée, l’obligation réelle environnementale se transmet aux acquéreurs successifs du bien. En tant 
que charge réelle, elle suit le bien à chaque mutation et s’impose à son nouveau propriétaire.  

 

Tout en restant propriétaire, le signataire peut s’obliger envers l’un de ces organismes à ne pas développer  

-! certaines activités (culture d’OGM par exemple),  
-! à ne pas utiliser de pesticides, à préserver des prairies,  
-! des mares  
-! ou encore à adopter des modes de culture  plus respectueux de l’environnement (obligation de jachère 

par exemple). 
 
 

 

!

Obligation réelle environnementale 

Propriétaire!
foncier!

Collectivité!
publique!

Etablissement!
public!

Personne!morale!
de!droit!privé!
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!

!

!

!

!

!

!

!

!

L’obligation réelle environnementale peut être utilisée à des fins de compensations!écologiques.!!

!

Un guide pratique sur l’obligation réelle environnementale est en cours de parution pour Novembre 2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exonérations
Taxe!foncière!sur!
les!propriétés!non!

baties!

Droit
d'enregistrement

Taxe!de!publicité!
foncière!
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Recommandations  pour construire une stratégie publique foncière à l’échelle des baies PLAV II  

 

!!

!

•! Acquisition et priorisation 
 

-! Acquérir pour protéger, dans le but de réaliser un choix de gestion adaptée en fonction des 
différentes attentes du territoire : répondre aux objectifs du PLAV II et aux objectifs de 
réduction des produits phytosanitaires et qualité de l'eau, assurer une stratégie foncière 
cohérente sur le territoire 

-! Acquérir en vue de concilier les différentes visions d’une stratégie foncière agricole sur le 
territoire PLAV II  

-! Acquérir des données pour permettre à l’autorité publique d’exercer différents 
rôles nécessaires à la mise en œuvre du PLAV II 

-! Déterminer des zones cibles concernant une éventuelle acquisition comme les zones 
humides, les zones particulièrement sensibles aux fuites d'azote 

 

•! Un besoin de fiabilité et d’actualisation des données   
 

-! Obtention de données fiables et sincères, provenant de sources spécialisées 
(Idée d'indice de confiance des données 11) 

-! Données en mouvement, en constante évolution de sorte nécessitant une approche globale 
des données et la réalisation d'un suivi régulier 

-! Détermination d'une échelle de temps pour une actualisation cohérente des données 
foncières 

-! Rassemblement des données foncières sur une plateforme unique accessible à chaque 
acteur du foncier, de préférence gratuitement. 

 

•! L’accessibilité et la protection des données  
 

-! Assurer une meilleure coordination entre les acteurs détenteurs des données et la 
transmission des données entre organismes compétents 

-! Reconsidérer les tarifs de transmission des données foncières 
-! Renforcer le dialogue entre acteurs sur la notion de "données sensibles" afin d'ouvrir dans 

certains cas l'accès aux données dans le cadre de missions particulières 
-! Veiller au respect des exigences de la CNIL (exemple de l’anonymat) tout en améliorant 

la visibilité et l’accessibilité des données foncières à tout acteur 
 
 
 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
11!Soulevé lors d’une conférence Inspace sur le foncier qui s’est déroulée à Rennes le 19 octobre.!

 

Propositions de Recommandations 

Une meilleure acquisition et utilisation des données foncières 
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•! Opérationnalité et cartographie intégrée des données qualitatives & quantitatives (y 
compris juridiques) 
 

-! Développer une réflexion sur l'échelle adéquate des données foncières favorisant une 
applicabilité des actions sur le terrain 

-! Rassembler les cartographies existantes en matière de données foncières et établir une 
classification des données 

-! Intégrer les données juridiques dans les cartographies : idée de modélisation des données 
juridiques en matière foncière 

!

!

!

!

 

•! Le rôle opportun de l’autorité publique  
 

-! Assurer une gestion des terres respectueuse de l’environnement et évaluer son efficacité  
-! Accompagner, soutenir par différents moyens (logistiques, financiers) les modes de 

gestion appropriée  
-! Diffuser de l’information sur la gestion environnementale adaptée du foncier  
-! Appuyer les démarches et mouvements du foncier pour un meilleur aménagement du 

parcellaire.  
 

•! La constitution d’une réserve foncière efficace à l’échelle des territoires  
-! Faciliter la signature de conventions dans le respect des objectifs PLAV II 
-! S’appuyer sur ce qui a fonctionné (exemple : réserve foncière de l’Orne) 
-! Amplifier le dialogue par la constitution d’un groupe de travail à l’échelle des baies 

 
•! Amplifier les échanges parcellaires pour mieux lutter contre l’eutrophisation  
-! Lever les freins administratifs  
-! Mieux prendre en compte les spécificités et diversités des territoires  
-! Etre à l’écoute des agriculteurs  

 
•! Apprendre à mieux connaître le BRE & ORE  
-! Mieux diffuser et transmettre l’information  
-! Sensibiliser les acteurs sur ces outils de gestion : mise en place de réunions 

d’informations.  
-! Prendre le temps de s’attacher à la dimension humaine  

 

 

 

 

La nécessité d’une utilisation efficace des outils de maîtrise et de gestion foncière 
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!

!

 

•! Une charte foncière régionale déclinée et adaptée à l’échelle de chaque baie 
 

-! Rédiger un document juridique non contraignant 
-! Identifier des objectifs communs et actions à promouvoir  (priorités, dispositifs juridiques 

et financiers, expérimentations ….) 
-! Identifier des missions et compétences des acteurs publics et privés et promouvoir la 

reconnaissance des engagements réalisés par les agriculteurs 
-! Prévoir l’évaluation et une actualisation de la charte  

 
 

•! Structure d’information, d’échange et de coordination 
 

-! Constituer un groupe de travail sur le volet foncier PLAV II à l’échelle de chaque baie 
associant tous les acteurs, y compris de la recherche : coordination sous l’égide un leader 
(chambre d’agriculture, Safer) ou deux leaders.  

-! Réfléchir à la coordination  régionale entre les groupes de travail de chaque baie et aux 
relations avec l’observatoire foncier régional  

-! Renforcer l’expertise juridique à disposition des acteurs  
-! Faciliter la signature des Conventions sur le foncier Région-Safer  

 
 

!

!

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gouvernance!foncière!:!l’exigence!d’un!partenariat!renforcé!
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Liste des cartographies12 :  

 

•! Point d’avancement des acquisitions dans la Baie de Saint-Brieuc par le Conservatoire du 
Littoral  pages 31 à 35 

•! Point d’avancement des acquisitions dans la Baie de Douarnenez par le Conservatoire du 
Littoral pages 36 à 39  

•! Cartographie des projets Terre de Liens page 40  
 

!

!

!

!

!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
12 Documents obtenus suite aux entretiens avec les différents acteurs rencontrés 

 
DONNÉES FONCIÈRES COLLECTÉES  
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